
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS

Date : MMES et MM les Directeurs
17/07/97 - des Caisses Régionales d’Assurance Maladie

- des Caisse Primaires d’Assurance Maladie
Origine : - des Caisses Générales de Sécurité Sociale
CABDIR (Pour Attribution)

MMES et MM
- les Médecins Conseils Régionaux
- le Médecin Conseil Chef de Service de la Réunion
- les Médecins Conseils Chefs de Service des Echelons Locaux

(Pour Attribution

Réf. :

CABDIR n° 10/97

Plan de classement :
111

Objet :
SECRET PROFESSIONNEL : CIRCULAIRE DGS/DH/DSS/97/405 DU 30 MAI 1997.
RAPPEL DES REGLES APPLICABLES NOTAMMENT A L’OCCASION DE LA DISPENSATION DES
ANTIRETROVIRAUX.

Pièces jointes : 0 1

Liens :

Com.circ DGR 62/97 ENSM 28/97 ACCG 13/97 DGA 10/97

Date d'effet : Date de Réponse :
Dossier suivi par : DRPS: C.MARTRAY-ENSM: Dr RICATTE-DESMES: R.WARTEL-DGA: A.HELENON
Téléphone : 01.42.79.35.89          01.42.79.34.58          01.42.79.31.91            01.42.79.32.20
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Le Cabinet du Directeur

MMES et MM les Directeurs
17/07/97 - des Caisses Régionales d’Assurance Maladie

- des Caisse Primaires d’Assurance Maladie
Origine  : - des Caisses Générales de Sécurité Sociale

(Pour Attribution)

MMES et MM
- les Médecins Conseils Régionaux
- le Médecin Conseil Chef de Service de la Réunion
- les Médecins Conseils Chefs de Service des Echelons Locaux

(Pour Attribution

N/Réf. : CABDIR n° 10/97

Objet : Secret Professionnel - Dispensation des antirétroviraux.

Vous trouverez ci joint, pour application , copie de la circulaire ministérielle
DGS/DH/DSS/97/405 DU 30 MAI 1997 relative au secret professionnel .

Les règle de confidentialité qui doivent s’appliquer dans les hôpitaux, les caisses et les
services médicaux sont rappelées à l’occasion de la dispensation des antirétroviraux.

Le Directeur

Bertrand FRAGONARD
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MINISTERE DU TRAVAIL                    REPUBLIQUE FRANCAISE
ET DES AFFAIRES SOCIALES
Direction générale de la santé
Direction des hopitaux
Direction de la sécurité sociale

Le Ministre du Travail et des Affaires Sociales

à

Mesdames et Messieurs les Préfets de Région
-Directions Régionales des Affaires Sanitaires et
Sociales
-Direction Régionale de la Sécurité Sociale des
Antilles - Guyanne
(A l'Attention de l'Inspection régionale de la
pharmacie pour information)

Mesdames et Messieurs les Préfets de Dépatement
-Directions Départementales des Affaires Sanitaires et
Sociales
-Direction départementale de la Sécurité Sociale de la
Réunion
(A l'Attention des chargé de mission sida - pour
information)
(A l'Attention des Directeurs d'Etablissements de
Santé, des Pharmaciens
hospitaliers et des CISIH - pour attribution)

Monsieur le Directeur de la Caisse Nationale de
l'Assurance Maladie des
Travailleurs Salariés (pour attribution)

Monsieur le Directeur de la Caisse Nationale
d'Assurance Maladie et
Maternité des Travailleurs non Salariés des
Professions non Agricoles
(pour attribution)

Monsieur le Directeur de la Caisse Centrale de
Secours Mutuels agricoles
(pour attribution)
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CIRCULAIRE DGS/DH/DSS/97/405 du 30 mai 1997 relative au secret
professionnel concernant les personnels médicaux et administratifs des établissements de
santé et des caisses d'assurance maladie.

Résumé : Rappel des régles relatives au secret professionnel qui s'appliquent notamment
à l'occasion de la dispensation et de la prise en charge des antirétroviraux.

Mots-clés : Confidentialité - secret professionnel - antirétroviraux.

Textes de référence :
    -article 226-13 du nouveau code pénal issu de la loi 92-683 du 22 Juillet 1992
    -circulaire cadre DGS/DSS/DH/DAS n° 97/166 du 4 mars 1997
relative au nouveau dispositif de dispensation et de prise en charge des antirétroviraux
mis en place depuis le 1er janvier 1997.

Notre attention a été appelée à plusieurs reprises sur les questions de confidentialité dans
des etablissements de santé et des caisses d'assurance maladie à l'occasion de la
modification du mode de financement des antirétroviraux.

depuis le 1er janvier 1997, ces médicaments sont pris en charge par des caisses
d'assurance maladie ou l'aide médicale selon les règles de droit commun
(voir circulaire DGS/DSS/DH/DAS n° 97/166 du 4 mars 1997).

Les établissements de santé, afin de se faire rembourser par les caisses notamment dans le
cadre de la dispense d'avance de frais, préparent des dossiers constitués de l'ordonnance
nominative et d'un titre de recette sur lequel figurent l'identité de chaque patient et son
numéro d'identification.De ce fait, en plus des personnels médicaux, les services
administratifs des h"pitaux et des caisses d'assurance maladie sont amenés à connaître
l'identité et indirectement la pathologie dont sont atteintes les personnes pour lesquelles
ils établissent des dossiers.

L'article 226-13 du code pénal, issu de la loi 92-683 du 22 Juillet 1992
(" de l'atteinte au secret professionnel ") dispose que " la révélation d'une information à
caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession,
soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire , est punie d'un an
d'emprisonnement et de 100 000F d'amende  ". En outre, la violation du secret
professionnel peut conduire à des sanctions disciplinaires professionnelle ou
déontologiques.

les données médicales sont tout particulièrement protégées par le secret professionnel.

Nous vous rappelons que tous les personnels, quel que soit leur statut, personnels
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administratifs et personnels médicaux des établissements de santé, des caisses et leurs
services médicaux, sont également soumis au respect du secret professionnel prévu à
l'article 226-13 du code pénal précité.

Cette obligation vaut pour toutes les informations dont ils sont dépositaires, en particulier
s'agissant d'informations médicales ou administratives, que ces informations leur aient été
données par l'intéressé lui-même, par un collègue ou un confrère, ou aient été obtenues
lors de la cosultation de dossiers, dans l'exercice ou à l'occasion de leur profession ou de
leur mission, que ce soit pendant ou en dehors de leurs heures de travail.

En outre, il a été jugé que même la connaissance des faits par d'autres personnes n'est pas
de nature à leur enlever leurcaractère confidentiel et secret (chambre criminelle de la
Cour de cassation - 22 novembre 1994. Il en est de même s'agissant du décès de
l'intérréssé, qui ne lève en aucune manière l'obligation de secret à laquelle sont tenus les
personnels.

La responsabilité des directeurs des établissements et des directeurs des caisses
d'assurance maladie doit les conduire dans ce domaine à rappeler régulierement à leurs
collaborateurs le caractère général et absolu du secret professionnel et de son respect,
ainsi qu'à veiller à ce que toutes dispositions soient prises pour assurer la confidentialité
de ces données sensibles.

Nous vous demandons , à l'occasion de la sortie des antirétroviraux de la dotation
globale, de porter une attention particulière au respect du secret professionnel dans les
établissements de santé et dans les caisses d'assurance maladie.

Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel du Ministère du Travail et des Affaires
Sociales.

Le Directeur Général de la Santé Le Directeur de la Sécurité Sociale
Pour le Ministre et par Délégation Pour le Ministre et par Délégation

Jean - François GIRARD Raoul BRIET

Le Directeur des Hopitaux
Pour le Ministre et par Délégation

Claire BAZY - MALAURIE


